
Tableau récapitulatif de la procédure de demande de MPA – annexe n° 1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Définition des difficultés scolaires de l’élève et des besoins qui en 
découlent 

 Evaluation de la situation : Est-ce que du matériel pédagogique 
adapté apporterait une contribution déterminante à 
l’amélioration de la scolarité ? Dans quelles conditions pourrait-il 
être un obstacle ? 

 Quel matériel semble pertinent ? 

En équipe 
éducative (1ère 

demande de PPS) 

En ESS 
(renouvellement 

de PPS) 

GEVA-sco   

 

A la MDMPH Projet personnalisé 
de scolarisation 

 L’équipe pluridisciplinaire d’évaluation analyse la situation en 
s’appuyant sur le GEVA-sco et les éléments complémentaires 
fournis par la famille (bilan ergothérapique, orthophonique…) 

 La commission des droits et de l’autonomie notifie le MPA et 
préconise du matériel et des logiciels en termes génériques) 

 

 

A la DSDEN 
Formulaire de 

demande 

 La famille retire auprès de l’ERSH le formulaire de demande de 
prêt  

 Elle le complète avec l’école, les professionnels paramédicaux et 
l’ERSH si besoin 

 Elle le remet au service MPA. C’est à partir de cette date que la 
procédure d’attribution du matériel s’enclenchera. 

 Pour certains besoins spécifiques (micro HF…), le service 
demande un ou plusieurs devis à la famille 

A la DSDEN Convention de prêt 

 Le service MPA de la DSDEN prépare le matériel qui sera mis à 
disposition  

 Il fait signer à la famille la convention de prêt 
 Il remet le matériel à la famille 

 

 

 



 
En ESS GEVA-sco  

Fiche d’évaluation 
du prêt de matériel 

 

 L’utilisation effective du MPA est évaluée en prenant appui sur la 
fiche d’évaluation 

 L’ERSH synthétise les échanges dans le GEVA-sco 

Si pertinent Si non utilisé 

Si non pertinent 

 Poursuite du MPA, 
demande d’une nouvelle 
notification si elle arrive à 
échéance 

Dans la mesure où la 
notification est valide : 
 Demande de 

renouvellement de 
matériel possible 

 Demande de complément 
de matériel possible 

Auprès du service de la DSDEN 

 L’élève a-t-il besoin d’être 
formé par un 
professionnel libéral ? 

 L’enseignant a-t-il besoin 
d’une formation ? 

Si le matériel n’est pas utilisé 
par choix de la famille (MPA 
reste à la maison) : 
 Une évaluation sera 

menée par l’IEN ASH qui 
pourra conduire à la 
dénonciation de la 
convention de prêt. 

 La MDPH notifiera 
d’autres compensations 
ou un autre parcours, plus 
pertinents pour l’élève 

 
 La convention de prêt 

prend fin, la famille 
restitue le matériel 


